
REPUBLIQUE FRANCAISE

MAIRIE DE CHAMBERY
Département de la Savoie

DECISION DU MAIRE N° DDM-2024-077

En application des articles L. 2122-22 et L.2122-23
du code général des collectivités territoriales

ACHAT ET MAINTENANCE DES DEFIBRILLATEURS AUTOMATIQUES EXTERNES (DAE) - 2327

Pour l’achat et la maintenance des défibrillateurs automatiques externes (DAE).

EN CONSEQUENCE : 

Le Maire de la Ville de CHAMBERY,

Vu les articles L.2122-22, alinéa 4 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de la commande publique et notamment les articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1°,

Vu la délibération n°DCM-2020-117 du 17 juillet 2020 relative aux délégations du conseil municipal au maire,

Vu la délibération n°DCM-2023-089 du 15 mai 2023 relative à l’actualisation des délégations du conseil municipal 
au maire,

Vu les délibérations annuelles relatives à la dette et les emprunts, 

Considérant qu’en application des décrets n°2018-1186 du 19 décembre 2018 et n°2018-1259 du 27 décembre 
2018 et du Code de la Santé publique – article L5233-1, la Ville de Chambéry et le CCAS souhaitent avoir 
l'assurance de disposer de manière permanente d’un parc de DAE en parfait état de fonctionnement et conforme 
à la règlementation en vigueur.

Considérant que les prestations correspondent principalement à :
L’acquisition et l’installation conforme de défibrillateurs externes semi-automatiques NEUFS (ci-après 
désignés par DAE),
La maintenance préventive et curative de de l’ensemble des DAE, qu’ils soient neufs ou déjà en place.
La fourniture de consommables nécessaires à leur bon fonctionnement,
La fourniture et l’installation des coffrets de protection pour certains sites,
La mise à jour de la cartographie pour la Ville de Chambéry et du CCAS,
La formation à l’usage de ces DAE d’un groupe d’agents de la Ville de Chambéry et du CCAS,
La transmission des informations inhérentes à la banque nationale de données.

Considérant que l’accord-cadre est conclu pour une durée initiale d’un an à compter de sa date de notification. Le 
nombre de périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est de 12 mois. La 
durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois.

Considérant que L'accord-cadre s'exécute dans le cadre d'un groupement de commandes avec le CCAS de la 
Ville de Chambéry. Le coordonnateur du groupement de commandes est la Ville de Chambéry. Il a en charge la 
passation, la signature et la notification de l'accord-cadre. Chaque membre doit suivre l'exécution de l'accord-
cadre.

DECIDE : 



ARTICLE 1er : 

La passation de l’accord-cadre de fournitures et services n°2327 ayant pour objet l’achat et la maintenance de 
défibrillateurs automatiques externes (DAE) conclu,

Entre la Ville de CHAMBERY, Hôtel de Ville, B.P. 11105, 73011 CHAMBERY CEDEX
le Centre Communal d’Action Sociale, 145 rue Paul Bert,  73 000 CHAMBERY

Et

La société A CŒUR VAILLANT, 27 lieu-dit Mouleyre– 33410 CARDAN

Pour un montant maximum de 210 000 € HT pour la durée de l’accord-cadre détaillé comme suit :

ARTICLE 3 :

L’autorisation du Maire ou de son représentant habilité, à signer le présent accord-cadre ainsi que tout document 
y afférent."

ARTICLE 4 :

La présente décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de son affichage ou de sa 
publication en déposant un recours auprès du Tribunal Administratif de Grenoble. Le tribunal administratif peut 
être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site www.telerecours.fr

Dans ce même délai, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Maire (par lettre avec 
Accusé Réception). Cette démarche suspend le délai de recours contentieux. Toutefois, ce recours gracieux n’est 
pas suspensif de la présente décision et le silence de l’autorité territoriale gardé pendant deux mois à compter de 
la réception de cette demande vaut rejet de celle-ci.

ARTICLE 5 : 

La présente décision valant délibération sera soumise aux formalités prévues à l’article L.2122-23 du code 
général des collectivités territoriales.

Fait à Chambéry,

#signature#

http://www.telerecours.fr/
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